
Le Conseil National Belge des Arts Plastiques et l’Artothèque de Wolubilis 
vous présentent leur prochaine conférence-débat : 
 
L’ARTISTE  PLASTICIEN  ET  VISUEL  FACE  AUX  SITUATIONS  
SOCIALES  ET  FISCALES  EN  BELGIQUE 
  
 
Conférence-débat à Bruxelles le mardi 22 novembre 2011 de 14h00 à 16h00 
 
Artothèque de Wolubilis – Woluwe-Saint-Lambert 
1, Cours Paul-Henri Spaak   
1200 - BRUXELLES 
 
 
Entrée gratuite 
  
 
Programme : 
 
Accueil : Solange WONNER, Directrice du Centre culturel Wolubilis 
 
Présentation : Ariane FRADCOURT, Directrice générale adjointe du Patrimoine culturel et 
des Arts plastiques du Ministère de la Communauté française 
 
Introduction : Francis DESIDERIO, Président du CNAP-AIAP/UNESCO 
  
Aspects juridiques et légaux de l’activité professionnelle de l’artiste plasticien : 
Me Pierre JEANRAY, Avocat spécialisé en droit juridique et fiscal de l’artiste plasticien 
  
Aspects juridiques et légaux de l’artiste visuel face aux nouvelles technologies :        
Me Jean-Ferdinand PUYRAIMOND, Avocat spécialisé en droit de propriété intellectuelle et 
des nouvelles technologies 
  
Déclaration fiscale : Philippe LEERSCHOOL, Expert comptable 
 
Modératrice : Marie-Magdeleine de MEEÛS, Experte dans les matières du non-marchand 
 
Questions / Réponses 
 
Cocktail 
  
  
Réservation : 
 
En raison du nombre de places limité, il est nécessaire de réserver avant le mercredi 16 
novembre par téléphone/Fax : 02 761 60 28 ou par courriel : artothèque@woluwe1200.be 
 
 
Renseignements : 
 
Francis DESIDERIO      Muriel TANTER et  
        Bob VAN der AUWERA 
Gsm : 0477 34 70 25      Tél : 02 761 60 28 
www.cnap.be       www.artothèque.be 
 



L’ARTISTE  PLASTICIEN  ET  VISUEL  FACE  AUX  SITUATIONS  
SOCIALES  ET  FISCALES  EN  BELGIQUE  
 
Conférence-débat à Bruxelles le mardi 22 novembre 2011 de 14h00 à 16h00 
 
Informations pratiques : 
 
Adresse : Artothèque de Wolubilis 
 Cours Paul-Henri Spaak  1 
 (anc. 251 avenue Paul Hymans) 
 1200 Woluwe-Saint-Lambert (Bruxelles) 
  
 
Parking : Parking gratuit aisé sur le parking de dissuasion de la station de métro Roodebeek 
   Parking payant au Woluwe Shopping Center 
 
Transports en commun : 
 
Train : descendre à la Gare centrale, puis prendre le Metro lignes 1 direction Stockel et 
descendre à la station Roodebeek, choisir la sortie Wolubilis. 
Durée du trajet ± 15 minutes. 
 
Bus : Stib 29,42,45 (Arrêt Roodebeek) 
 De Lijn 359 (Arrêt Roodebeek) 
  

 
  

Avec le Soutien de la Communauté française (Fédération Wallonie-Bruxelles) – SG Patrimoine culturel et Arts Plastiques 
 

 

     
 


